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F. DEMANDE DE NOUVEAUX CODES 

En cas de perte, de vol ou de non réception de votre courrier de vote, vous avez la 
possibilité, pendant l’ouverture du scrutin, de demander de nouveaux codes de 
connexion sur la page d’accueil du site de vote. 

Les nouveaux codes envoyés (par sms ou par message vocal), invalideront les précédents 
codes générés.  
 
Sur la page d’authentification : 
 

 Cliquez sur le lien : « Si vous n’avez pas reçu vos codes de connexion » 
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Pour faire une demande de nouveaux codes, vous devez au préalable saisir des 
informations personnelles permettant de vous identifier : 

 Nom (patronymique) 

 Date de naissance 

 Code commune de naissance (8ème, 9ème, 10ème caractères de votre n° de 

Sécurité Sociale disponible sur votre carte vitale) 

 Numéro RPPS (sauf pour les infirmiers et les orthophonistes) 

 Numéro ADELI (pour les infirmiers et orthophonistes uniquement) 

 Numéro ordinal (sauf pour les orthophonistes) 

 
Recopiez ensuite le code de sécurité (captcha) et cliquez sur « VALIDER » 

 

 
 

 Une fois vos informations reconnues, saisissez un numéro de téléphone portable 
sur lequel vous sera envoyé, par sms, votre nouvel identifiant. 
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o Pour les orthophonistes, un nouvel identifiant et un nouveau code scrutin 
vous seront envoyés. 
 

 Si vous n’avez pas de téléphone portable, vous pouvez cocher la case « je n’ai pas 
de téléphone portable », afin de saisir un numéro de téléphone fixe (vos nouveaux 
codes vous seront envoyés par message vocal). 

 

 Cliquez sur le bouton « OBTENIR DE NOUVEAUX CODES » 
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G. AIDE EN LIGNE / ASSISTANCE / MENTIONS 

Pour toute question relative au processus de vote électronique, vous pouvez contacter 
l’assistance téléphonique au n° suivant 09 69 37 01 00 sans interruption de 08h00 à 21h00 
du lundi 29 mars 2021 au mercredi 7 avril 2021 (fermeture à 12h00 le mercredi 7 avril). 
  
Une FAQ est également disponible sur le Portail Electeur en haut à droite sur tous les 

écrans. 

 
 

 
 
 
Les mentions légales, RGPD et d’accessibilité RGAA sont accessibles via les liens 
présents en bas de tous les écrans. 


